
ledict feu seigneur grand comn13ndeur ne leur avoit faict, premierement par
don Guillain de Saint-Clément, son parent, el apres par le seigneur de Ras
senghien, envoyez respectivement vers eulx, el ce pour le désir que avions de
pncifier et quiéter ceste émotion (signamment. en ce mauvais temps) plustost
par cxpédient que par force. Toutesfois rien8 n'y a valIu, et se sont opiniMrez,
demandant chosns nullement souffrables et de conséquences tres-mauvaises,
dont~ pour plus n.e ponr moingz, ne se sont jl1sques aprésent voulu départ.ir,
de maniere que, le tout mis en délihération des consaulx d'Eslat et de guerro
dc Vostrr ~Injes{é, n samblé que leul' debvoicnt estre eseriptes lettres de COIl1
mandement bien expres dc 1'0tou1'ner tous soubz leurs bannieres, es lieux de
leursgarnisons, sonbz l'obéissance ue IcUl's capitaincs et officiers, ayec le se
cours qu'ilz souloient avoil', qui monte plus que la soulde ordin3ire, soubz
offre mesmement ité)'ative qu'illeur seroit pardonné, et d'elltrer en descomptc
aYec eulx ponr les payrr apres, leu1' donnrmt aentendre le déscl'vlce qu'ilz fai
soientaVostre Majesté par lel désordre, attendu aussy que le peuple s'armoit el
amassoit parlont pou)' les deffaire, joinct le Inauvais cxemple que ccla faisoit
ponr tQUS les aullres gens dc guerre, mesmes aH regard des eslrangiers, hanltz
el bas Allemans~ nusquelz estoit beaucoup plus den que:\ eulx: aulírement, a
faulte d'oIJéir, on les tenoit pour séditieux el perturbateurs de la paix et repos . y G . erafife
publicq, les déclairant cassez, et leur conHl1and~lnt vuydel' les pais de Vostre
Majesté, a peine que 011 les feroit sOl'tir. A quoy n'ont vonlu satisfaire, ains
donné ponr response que n'estoit leur intention de l'ctourner a leursdictes
garnisons, ny de sortir le pals, et, si 011 les vouloit constraindre ce faire, qu'ilz
se deffendroient, et-plussieurs cllOses semblables.

» Laquelle délibération fut ainsy prinse 13m' nous~ un conseil d'Estat ·el de
guene, ensamble, ponr ce mesmes que feu ledict seigneur grand cornlnaIl
deu!' avoil donné chal'ge aux gOllverneul's des provinces OU ilz estoient amas
sez que, f,'i!z ne pouvoyent, par PCI'suusion ct bons moyens, les faire séparel'
et retourner es lieux de leurs gal'nisons, ilz les YCOlistl'aill~nissent et(s.ibesoin~

fut et se missent adeffense) les desvalisrissent el tuassenl, affin quc plus grand
inconvénient n'en advint, et aussy ponr ce que les estalz de "Brabant, assam
blez icy ponr le faict de l'ayde (comme ~)Vons advcrty Vostre l\Iajeslé par nos"
dictes précé(ientes), nons avoient donné requestc, remonstr3ns les foulIes et
oppressions que faisoient en ce pUls'de Brabant lesdicts mutins, et comment
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Hz avoient esté chassez d'auItres pro"inces par armes, selon l'oruonnance du
dict feu seigneur, et que parlant estoient-d'intention de lever gens de guerre,
a cheval et de pied, pour faire le semblable, ne fút que nous y pourvéissions
incontinent : ce que ne lrouvions bon, ass.;avoir que le poeuple se meslast ou
s'armast davanlaige, pour les désorJres que de telles choses Ol1t accoustumé
suyvir, mais nous sembla pour mieulx que, par auctorité de Vostre Majesté et
par ordre d'aullres gens de guerre, y fut pourveu, que no~ pas tumu1tuaire
ment et par levée de ladicte populace.

» Et ponr aultant, sire, que lesdicts mulinez ont ·esté si deshol1tC7. et témé
raires que, au lieu d'obéir OH bien se tenir quoyement ou se relil'er arriere, ilz
sont venuz en plain jour du villaige de Wavre vcrs ceste villc royalle oiI nous
sornmes tous, en ordre de bataille, par esqlladrons, dont le poeuple de ceste
dicte ville commencea fort de tumultuer, jusques á prendre les armes et mectre
artilleóe sur les murailles, si que peu s'en est faillu qui n'est advenu grand in
convénient entre les habitans et quatlre compaignies d'infanterie 'espaignolc
qui sont icy, passé deux ou troi5 mois, pour eulx rafreschir, nous avons de
reehiefmis l'aff:lÍre en délibération de conseil avec ceulx de guerre,-oiI le maistr'e
de eamp Julian Romero, pour éviter le désordre populaire apparent aultrement
advenir, tant aux villes que aux champs, s'offrit avec ses gens icy et quelque
cavallerie de les suyvir) pour les faire obéir par remonstrances, craincte ou
force (comme on entendoit qu'ilz commenchoient jil entre eulx de doubter la
force) : ce qui fut trouvé de tons le plus expédient; et acest effect luya esté
donnépovoir par patentes, soubz les Ilom el seelde Vostre Majesté, contenans
commandement atons de luy obéir el assister, au contraire deffense de porter'
ou administrer vivl'es ausdiets mutins : luy ayant donné oultre quelques assis
tens, avec instrllction de certaines offl'es itératives qu'il pourroit faire, 3U nom
du conscil, ausdicts altérez, pour les réconcilier.

» Tellement que lediet Julian Romero, apres avoir choisy de ses enseignes
les meilleurs el plu~ eonfidens soldartz, est sailly de eeste ville, pour aller a
la suyte desdicts mutinez, en intention d'en use)' seloB les patentes el instruc
tions, comme iI HOUS a déclairé, nous disant qu'il estoit délihéré, aprez une
lnesse qn'il vouloit faire dire al'a~b1ye du Parq (le lendemain d'estre party),
prendre serment solennel de ses soldartz qu'i1z feroient tout ce qu'il leur
commandr,roit en cestuy affaire; mais nous a escript, depuis, qu'ilz n'ont
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faict lodiet serment. Toutesfois est ap.proché le~dicts chevaulx-légiers; ayant
commenché parlamenter et capituler pour accord, comme nous a esté mons
tré : a quoy avons donné les responces qui s'envoyent aVostre Majesté. Ce
que succédera ultérieurement, ne fauldrons d'en advertír icelle.

» Pour toutes ces choses, et aussy pour le malent.endu qui estoit ent.re les
hahitans de ceste ville et les souldars y logez) nous a samblé total1ement néces
saire que un sieur principal print la charge, soing et gouvernement particu
lier d'icelle ville, auquel et les gens de guerre et ceulx de ladicte ville obéis
sent et se peuissent en toutes occurrences addrcsser, pour par luy pourvcoir
promptement a touL Et ponr au1tant que le conte de l\'Iansfelt estoit icy
présent, venll pour les causes que Vostre Majeslé aura entendu par noz pré
cédentes, nous assistanl de son bon advis et conseil en to~ts affaires, ayant
cy-devant, du commencement des troubles, du temps de madame la duchesse
de Parme, eu le gorivel'nement de cestedicte ville, dont il rendit si hon compte
que sQait Vostre :Majesté, et pour toutes aultres ses bonnes vertuz et qualitez,
nous 'ávons requis vouloir derechief présentement accepter la mesme charge :
ce que, pour la promptitude uont il a accoustumé servir Vostre ~Iajesté , et
su honne affection et volunté endroit le repos pnblicq et bien du pays, a etn- .
prins et accepté,jusques qu'il pourra entendre le bon vouloir de Vostredicte
Majesté, qu'il nous a déclairé d'aUendre. Cependant donnera ol'dre, en son
gouvernemcat de I.Juxembourg, que aucun inconvénient n'adviengne, si avant
qu'il sera possible. Dont l'avonsremercié, el en sont tant les citadins et
iohahitans de cestedicte ville' que les souldarts bien fort contens, et espéroos
que par cestuy ordre se pourront éviter les désorures aultrement icy appa
rens, tant nous appercevions auparavant les voluntez exaspérées des nngz et
des ~:mltres.

» En ouItre, sire, lesdicts eslatz de Brabant nous ont .présentéaultre requeste,
, remonstrans par iceIfe les foulles el travanlx que font tous les chevaulx#légiers
'.

répartiz par le pays, tant pour la licence dont ilz usent, la souldée trop
grande qu'ilz oot, que pour les advantaiges de services qu'ilz pregnent ala
charge de Voslre Majesté et du poeuple (t), choses impossible plus longue
ment povoir soustenir; an contraire, que les bandes d'ordonnance de par

(1) Voy. le tome 111, p. 457, nole f.
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de<;a (dont Vostre Majestéa accoustumé eS{l'e si bien servie) sont négligées
el déleissées del'riere, combien que le service qu'ilz faisoient esloit de tonte
allltre affeetion et vouloir, avec moindre intérest et despcnse d'icelle et de ses
subjectz, et, ponr diverses auitres raisons conlenues en leurdicte requeste,
supplians partant que Icsdicts chevaulx-Iégier's fussent cassez ou renvoyez, el
que les hornrnes d'armes fussenl mis sus pour la continuelle et ol'dinaire dcr·
fense dn pals. Et comrne entendons aussy tello estre la pétition et vouloir de
tous les aultres estatz (a quoy pareillement cntelldons s'inclinoit uu toüt sur
la fin ledict feu gl'and commandeur) de remettre en ordre lesdictes bandes
d'ordonnance et s'en servir, comme il nous avoit pl'oposé~ nous a samblé
convenir d'envoyer a Vostl'e Majesté lsdicte requeste (1), la suppliant tres
humblement la-dessus nous fHire entenol'e an plus tost son bun vouloir,
comme aussy a la vérité tenons estre grantlement son service ct la seureté du
pals que lesdictes ordonnances soient rcslablies, montées et mises en ordrc

,inconlinent: par ou servit Vostl'C Majeslé excusée de level' reitters, a tous pro
pos qu'il y a quelque rumeur dc Ievée par Allemaigne, dont néantmoingz on
tire peu de service, et est une foulle au pals et despense tres-grande, souvcnt
inutillc, comme nous avons diverses foís expérimenté ces,années passées, au
grano dommaige du pals.

» Sire, nousavons présentement ouy la )'elation final1e des quattl'c
membres de }1'landres tonchant l'ayuc bien advancée par fcu lecret scigneur
gl'and commandeur (comme 'Vostre l\fajesté aUl'a esté advertie;, et finahlemenl
ont offer't donner l~ul's obligations par une pal'lic de UllC mil livrcs, de XL

gros la livre, et par aulll'e de IIlle L mil dcsdietes livl'es, le lout sur la
grande ayde des trois millions VlllC mil livl'es : qui est ce que espérions avoir
présentement de plus clair ponr ayder aux néccssiLez pour l'entl'etenemen t

des gens dc' gtierre, jusques quc aUl'ions secoul'S de Vostl'C Maje~lé. Mais ne
poeu!t estr'e al'gent comptant, en tant que lesdicts dcniers ne se poculent
sitost rccouvrel', avec ce qu'il fault descompter premierement 3vec eulx ce
qu'ih: ont payé; et si cntendent lous les gens de guel'fe estans en Flandl'es
debvoil' estre pl'emiiwement satisfaictz, el que on commence promptement

(1) CeHe roquete fut préscnlée al! conseil d'État le Hi marso Elle est dalls le rcgistl'c
nO 550 des élats de lll'abant, piccc 1U, allx Archive:; ¡Iu I'oyaumc,
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entrer en licentiement d'aucun régiment d'Alleinans estant trop audict· FJan
dres, comme requierentlesdicts membres, il quoy aussy convient commencer
de besoigner, pour rnonstrer aeulx et aux aultre's estatz que on voeult entendre
ales soulaiger et supporter de ces grandz tr'avaulx de garnison el mises d'une
si- grande multitude de gens de guerre, laquelle aultrement est insupportable;
comme passé longtempslesdicts de Flandres et les auUres estatz ont remons
tré et rcquis; mais en une telle infinité de debtes et arriéraiges de soulde,
cela ne poeult gaires aider. El. présentement envoyons a Vostre l\Iajesté copie
de leurdict accord et acte de I'acceptation Et le surplus de l'ayde est bien avant
fourcourru ('1), quelque gr'ande qli'elle soít, tellement qu'il en rault encoires
d'auItres, dcvant s'en povoir iey servir: ce que -voions fort difficille de povoir
obtenir, si ce 11'est que tous les estatz voyent que ce soil pour flnÍl' la guerre
et soy descharger desdicts gens de guerre, el non pour les figer (2)ou plongel'
plus avant en guerre el. debles, eomme s'est faict jusques a présent,' que la
despense a esté si 'excessive et exorbitante et si continnelle qu'il ne basle i\
roix (quelque puissantz qu'ilz soient) de la porter,moingz a ung Estat tel
que de ces Pais-Bas,encoires qu'ilz fussent en leur íleur et pnissance passée,
et nullement en l'estat.oll ilz sont a ceste heure, montant au nombre, q~e de
pied et de cheval quede mattelotz, oultre LXm testes, dn moingz payé8, oultre
les pilleries, foulles, robberies et mangeries qu'ilz out souffert par si Iongues
années, tant de l'ennemy que des gens de guerre mal payez, riglez et di8ci
plinez : accédant encoires la cessation de marchandise,manufacture, naviga
lion et pescherie, qui sont les artz dont les subjeclz. de par deQa se main
tiennent et nourrissent.

» Vostre l\1ajesté voiera oult1'e comUle lesdicts quatt('e lnembres de Flandres
requierent pareillement la eonvocation des, estatz généraulx, qu'ilz díent
principal moyen d~ saulver 'les pais, et mesmes pour trouver les aydes par
mOJens généraulx : supplians aussy que ron puíst reprendro la négociation
de l'accord et. pacification avec les rebelles, pour la flnir ot terminer comme
il convient.

» I.Jes estatz de Haynault nous ont semblablem.cnt escript lettres (5), sup-
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(1) FourCOUTrtl~ rorCourtl~ dépensé.·
(2) Figer, fiche)', metll'e.
(5) .Ces lcul'cs, en date du 11 mars, sonL en original aux Archives du royaulilc.
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pliant de mesmes vouloir faire convocquer les estatz génél'aulx, aux fins de
consulter et adviser ce qui est de faire,qu'ilz disent aussy seul et unicq moyen
de remédier les maulx. Sur quoy n'avons peu dire aultre chose, sinon que en
escripverions a Vostre Majesté, pour su l' - ce en tendre son bon plaisir, sans
IequeI ne poions procéder aceste convocation et assemblée des estatz géné
f'aulx : sur quoy par noz précédentes avons adverty Vostre Majesté de ce qu'il
nous samble- convenir en ce faict. Supplians partant pour sa résolution, eu
regard que la dilation ne peuH appol'ter que plus grandz et irremédiables
inconvéniens.

» Bire, nous ne doubtons que ledict feu -grand commandeur, pour son
debvoir et acquit, n'ait continuellement représenté aVostre Majesté les tres
urgentes et extremes nécessitez de toutes pars qu'i1 y avoit par deca, tant
pour ses armées de mer que celles de terre, el comment tous moyens d'y
pourveoir luy deffailloient, ayant esté tentées toutes choses possibles pour
recouvrerargent el aullres provisions et munitions néccssaires. Qui est canse
que ne nous eslargirons ponr le pl'ésent davanlaige, ponr n'aUédier ou fascher
plus oultre Vostre Majesté, laquelle, pour le soing el affection qu'elle porte a
ses bons pais patrimoniaulx, espérons elle n'aura jamais mis en nonchaillance
ny oubly. SeulJement luy dirons qu 'i} n'y a rien, en chose qu'il puist estre,

"qui ne soit générallement venu au boult de se perdre et l'uyner de fons en
comble, de maniere que a grande peine se y poeult imaginer secours ou

D remede (quelque qu'il soil) qui puist valloir ou servir, ainsi mesmes que
Vostre l\lajesté pourra entendre par ce que le seigneur d'Hierges luy escript
touchant ses charges et gouvernemens de Hollande, Utrecht, Gueldres et
Ouveryssel, lequel de Hierges nous a déclairé comme, passé plussieurs mois,
n'a cessé d'escripvre et représent~r le tout audict seigneur deffunct; et voyant
qu'il ne pouvoit plus soustenir ceste impossibilité, .est venu icy pour no.us
donner ~ entendre le pitoiahle et lamentable estat ou se retrouvent. toutes
choses en icelles provinces, signamment en tous les forts bastiz sur les
dicques et es passaiges de Hollande, ou iI n'y a ame vivante, ny .bestial, ny
grains, ny herbe, ains seullement ciel et eaue, el fauIte de tQUS vivres et
munitions, sans un soult, passé plussieurs mois : estant l'extrémité si grande
que ne sQavons aquoy cornmencer de pourveoir, ny d'ou prendre l'argent. Et
tnutesfois il requiert que ron y pourvoie incontinent, ou que 1'0;11 le descharge
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desdicts gouvernemens, pour ne veoir ce qu'esl apparent advenir chasclln

jonr, sinon que on y envoye un aultre ponr gouverneur: cal', quant est de luy,

il n'en poeult plus faire, veu que 1'0n n'a en regard a tout ce qu'il a remons

tré et prédict de la perte du surplus de Hollande, voires Amsterdam et Har
lem, aussy de l'armée navalle estant illec, a laquelle on doibt vingt mois et

plus, selon aussy que le collonel Verdugo escriptque le tout est désespéré,
avec ce que les provinces de Gueldres et Ouvryssel sont rédulctes en telle

nécessité et désespoir que 1'0n n'y voit plus de salut, et que faict a craindre

que subitement on ne les perde, afauIle de prompt remede; ayant, par son
industrie, bon debvoir et travail indicihle, soustenu la masse de son gouver

nement. plus longuement que on n'espéroit, comme il dit avoir bonnes lettres

de. descharge d1J.dict fen gouverneur général. Si est-ce que avec tout cela

avons cornmunicqué avecluy, pour trouver prompternent quelque somme de

deniers pour soustenir lestIictes nécessités encoires pour un quinze jours 011 .

plus, attendant si pendant· ce peu de ternps ne viendra riens de Vostre
Majesté, ou aultrement 'de la grace de Dieu.

» Nous ne voulons aussi, sire, leisser d'envoyer icy-joillct un extraict des

leUres et remonstranees· queceulx du conseil en Hollande HOUS font pour

donller aentendre le pitoiable, désolé et estat perdu de ceste belle province,

remonstrans qu'il n'y a aultremoyen de la sauver que par unepacification et
accord, cornme ilz dient de longtemps avoir esté par eulx remonstré.

» Ces jours passez, eornme .ledict feu grand cornrnandeur, prévoyant que

les effortz qu'il faisoit par mer ,et par terre pour serrer le passaige des vivres

aceulx de Ziericxée, en Zeelande, ne succédoit pas comme il désiroit, estoit

'.' délibéré de faire uneffort, pour tenter l'expugnation par ·batterie et assault de
·Iadicte ville, amn mesmes de povoir descharger la despense qu'il fault faire

si longuement de tenll' tant oe gens en garnisori des fortz, es isles de Schouwe

'et Duvelande, avee armée de mer aux canaulx ,desdictes isles, ou Ha con

venu et convient encoires de tenil' ·environ cincqmil hommes de guerre de

toutes natiolls,sans ceulx de 'rner,pour ceste ,cause le collonnel Mondragon,

ayant la chnrge desdictes ¡sles, et Sancho d'Avilla la charge de·ladictearmée,

nous lont, assQavoir ledict Mondragon par Iettres(1), et icelluy d',Av-iI1a en

(1) Voy. le lome 111, p. 479, note 1.
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pcrsonne ~ faict communicquer le desseing pourjecté avec ledict fea grand
commandeur ponr ceste emprinse. Et pour estre cestedicte emprinse menée
par leur ordre et conduite, nous estimons qu'ilz en donneront plus particulier
compte et information a Vostre Majesté : seulement~ nous a samblé en (oucher
ce mot, pour la tenir advertie de ce que passe durant Ja vacance de ce gouvcr
nement, combien quc en nostre regard tenonsladicte emprinse asscz dubicuse
et incertaine.

)) Cependant les rehelles de Holhlllde et ZeeJande fonl de leur part tres
grandes préparntions pour quelque emprinse, ayant cn nouvellement qucIque
renfort d'Anglois et Escossois, aussy de quelques aultres 1ieux~ et ont amassé
des vivres ~ que ron estime estrc pour le secours el faire un gran·d raviclail1e-
ment aZierixzée, OH tentcr qucJque aultrc inwlsion ou exploict de guerrc; et, des
mainlenant~ out rom.pu la dicque de la riviel'e oe Meuze en trois lieux, entrc
les villes de Worckum et Heusden, par OU le pais ,d'Altena est qnasi dn tout
inundé. l\'Iais le seigneur de Floyon, avec son régiment de dix enseignes
wallonnes, quelques enseignes d'AlIemans et deux espaignolles, font leurs
debvoirs pour l'ésister aces desseingz (1).

» Despuis sont venues fresches nouvelles que Ic prince d'Orenge en personne
cs! descendu avec quarante ou cincquante vas3eaulx ala Plaltc, vel1 S lcsdictes
¡sles de Duvelande, Schouwe, Fínart, Sainct-AnneIanueet aultres (sans ce qu'il
poeult faire dn coslé dc Walckel'c, OU est aultre esquippaige); et apparenle- .
ment sondesseing sera de secourir ledict Ziericxzée, ou de copper passaige
des vivres aux nostres qui sont esdictes isIes. En peu de jours se voiera le but
de son emprinse, estant l\iondl'agon esdictes ¡sIes avec bonnes trouppes de
gcns, et ne fauIdrons faire tirer ceste parl ce que pourrons davantaige de
gens de guerreo Mais les AlIemans sont ainsi mutinez par la faulte dn paye
ment, qu'ilz disent encoires ouvertement (comme ilz ont faict du vivant dudict
seigneur commandeul'-) qu'i1z ne sorliront Ieurs garnisons ponr y donner
quelque secours, que le tout se deuist pel'dre.

)} Voila la confusion des affaires de par de~3, ponr les avoir laissé venir
passé longlemps a ces extrémitez. Nous ne disons rien dé la contenance
des Fran<;ois, ny des termes d'accord en quoy Hz sont, ny pareillement des
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menaces qu'ilz font ~e passer leur furie contre ces pals, el ainsy rejecter la
vermine de leur royaulme et d'ailliellrs sur nous, et l'apparence qu'il y a de
le vouloir.par eulx eífectuer: cal' nous '¡enons Vostre Majesté plus que ~dvertie

eA; informée de oe qu'il passe parla, et de l'intclJigenee que ces seigneurs de
France ont avee ~ultres, et nommém~nt ,ces rebelles de par dec;a, a la ruine
et destruction des pais de Vostre :M~jesté et de la I'eligion eatholieque romaine,
dont ilz sont ennemis eonjurez.

» Touchant le faiet d'Angleterre et de la négoeiation du seigneur de Cham..
paigney, LOUS eonfions que Vostre Majesté aura ja entendu son besoingné ilIee,
par ce qu'il a de temps a aultre icy partieulierement adverty, dont' avons en-

. voyéeopie a Vostre l\l3jesté, eomme faisons présentement de ce qu'il nous a
encoÍl'es, despuis eseript. Par tous lesquclz diseours on voit le grand désir que
la roy'ne d'Angleterre a de se entremcttre a faire et procurer l'aecord, pacifica
Lion ouréeoncilialion des rebellcs avec Vostre Majesté, dont elle donne grand
espoÍJ', m'esmement qu'ilz se déporteront de plus pourfier (f) en leul's préten
sions' tant ineptes et impertinentes de leur perverse religion; aultl'ement, OU
Vostre M~jesté vouldra continuer ses forees pour les domptcr et rengel', qu'elle
est délibérée len!' donnér faveur et seeours, POUI' pourveoil' (eornme elle diet)
a ses affail'es, el pour n'avoi!') es forteresses eL portz de Hollande et Zeelande
qui luy sont tant voisins, une nation estrangiere (selon qu'elle appelle) avec
laquelIe ,mal luy convient et ne poeuIt bonnement voisiner. Et pendant
que ceey de la pacification est en suspens, se voit clairement qu'clle ne eessera
de ouvertement '(du moingz seerMement) donnel' ayde, faveur, secours el
nssislcnee de gens, denieJ's, viyres el munitjons ausdicts rebellcs, ene0ires
qu'elle ne voculle emprendre publiequement la guerre OH la deffense et pro
tection d'iceulx rebelles, ponr ne rompre avec Vostre l\iajesté. Ainsy elle énll'e
tienura seeretement la guerrc, acouleur et· prétext que dessus: par oil ieeHe
Vostre M:jesté poeult eonsidérer ce qu'il eomple (2) pOUl' son service et
bénéfice de ses pais.

» Pour nostre advis, sire, nous sornmes en eeste opinion (saulf meilleur
jugement de \lostre Majesté) que, si Iadicte négoeiation derniere de Breda se

ayGenerafife

(1) Pot4rfier, S'obsliner, s'opiuiatl el', .Iu "cJ'1>c cspagllol porfiar.
(2) COJnplt!, convicnt, du verbc espagnol cumplir.
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(l) Arremens; ponr erremetlts.
(2) Naiz; pOllI' nés.

remettoit en avant-, la reprenant en main selon les arremens .(1) el rétroaetes,
.el que sUr les poinetz différenlieux Vostre Majesté youlsist dédairer son hon
vouloir et intention selan laquelle les rebelles auroient.a eulxrcnger, mesmes
en la religion, selon le désir de Vostre Majesté, ee seroit le plus expédient:
dont aussy lous les bons subjectz de par dee;a auroient un mirable contente
ment, pou~ ung espoir qu'ilz vOleroí"ent "dé quelque repos eteessation d'al'mes,
ayans duré ces troubles par dix ans eontinuelz, encoires dedens le centre,
entrail1es et ·erenr du pays, par une si eruelle, sanguinolente et si eousteuse
gue·rre que nese poeult imaginer plus pernieieuse; qui pis ost, saos riens
promouvoir ny avanter, sinon que le tout se faiet aux despens de Vostre 1\'Ia
jesté et ruine de ses subjectz, mesmes aveela destl'uclion, subversion et
dévastation des meilleures villes, terres et quartiel's des pais de par dee;n,
extinclion et abolition de la religion sainete et eátholieque et dampnation de
iniUions d'ámes des subjectz qui estoienl naiz (~) pour servir a Dieu et a
VostreMajesté. Et n'est auItre le souhait et désil' de lous bons chrestiens et ('a~

tholicques, ses subjeelz, qui aspil'ent a la gloire de Dieu et grandeur de Vostre
Majesté, sinon que soit mis fin acesle misérable et dampnable sédition et
guerre : ce que estimoos se ponrroit avee pen de riégoce parachever, a la
grande gloire et exaltacion de la prudence, clémence eL bonlé de Vostre Ma..
jesté, ehose certes qui surpasse tous aultres titles des monarches·, quelque
grandz qui soient.

» Avee ce, sire,supplions derechief Vosfre Majeslé qn'elle soít servie pour
veoir promptement d'un bon gouverneur ou gouvernante a ces pais, el de
telle qualité que du temps pass~, qui soit du sang des aneiens princes de par
deQa, aymant ceste nation·, ponr estre ehéry, honoré el respecté des subjeclz
et voisins, selón que avons eseript aieeHe : par OU les subjeetz d'icy el tout le
monde·puissent entendre eombien Vostre Majesté estime ces siens pais patri ..
moniaulx sib.ons et importans, et conséquamment que les creurs alliénez et
séparez de son obéissance se puissent regaigner. Ce que sé pourra faire aisé-.
m'ent,signamment si elle fut servie;, par démonstration el quelque acte nou..
veau remarquable,faire ql1elque chose aggréable a sesdicts subjectz, ponr les
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(t) Voy. la letlre n° 1:>59, dans le tome II~, p. 428~
(2) La lettre (lue leur éCl'ivit le conseil est du 17 marso ElIc les cOllvoquait a Bruxellcs

pour le 26. '

(5) Nous ne l'avons pas tl'ouvé dans les Archivcs.

récréér et-réconcilier un petit, en faisant effeetuer ce que lesdicts estatz Juy
ont si 1res-humblement ,et instamment cy-devan,t supplié; aussy si Vostre Ma
jesté estoitservie fairece bien aces pals, que promectrc d'envoyer run de noz
princes pour estre icy nourry et eslevé, fairetenir ehapitre de son ordre de 'la
Thoison d'or, oster les charges et estatz aux non-naturelz du pais et les donne!'
aux bons subjeetz, tellement que 1'0n commenccat amectre ordre, que les bons
entendissent que la confidence leur est rendu~, par deseharger la garnison es
villes non frontieres, qui a esté superflue, faire assambler Jes estatz, ouyr leurs
advis pour les remedes, ensamble Iicentier et abolir le conseil des troubles.

» PonI' la fin, sire', nous ne 'voullonsaussy laisser ·d'advertir Vostre
Majesté cornme feu le grand eommandeur, environ six sepmaihes OH deux
mois devant son trespas, se ,"oíant pressé et presque accablé de toutes pars de
diverses extremes ~écessitez cy-desstls en partie narrées, et mesmes de deniers,
par faulte desquelz il ne povoit riens effectuer de ce qu'il euist bien désiré, se
résolvit d'appeller les gouverneurs provinciaulx, ponr avec eulx et nous con-,

, sulter quelques poinetz qu'il mitpar escript, et dont fit faire lecture au con
sei}, ayant faiet pi'éfiger ausdicts gouverneurs, ponr venir iey, jour au 25e du
passé (1) .. Mais comme, venanten ceste ville, il entendit par ehemin cestuy
alborote et remuement des chevaulx-Iégiers tenans ja les champs el tirans vers ra y Generafi
Al'tojs,contremanda lesdicts gouverneurs jusques a aultre temps qu'il leur
feroit Sf;ayo:r: ce qu'il. n'a peu despuis faire, obstant sa maladie continuelle
a luy survenue, doní. il seroit décédé. Qui a esté cause que nous, considérans
ces mesmes nécessitez continuer, voires plus urgentes par sondict trespas,'
n'avons peu obmectre de faire venir lesdicts gouverneurs (2), pour leur com'"
municquer les mesmes poinetz conceuz par ledict feu, ensamble aucuns aultres
despuis survenuz : pour lequel effect sont icy présentement lesdicts gouver- '
neurs, ausquelz avons proposé les poinctz selon l'escript qui va cy-jóinct (5).
Etde la résolution qui se pourra prendre (qui sera tout au service de Vostre
Majesté et bénéfice du pals), ne fauldrons incontinent luyen escripvre bien
particulierement.

... . ' I ~ ... _. r • ~ • - _ ... ...
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(f) Voyez le tome 111, p. 460, note 1.
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') VoiH.l, sire, les poinctz que avons de représenter pour le présellt aVostre
Majesté, tan1' importans que par S3 pl'udence elle poeult consi Jérer: sur
lesquelz etaultres de noz leUres précédenles supplirons iceHe vouloir ineon
tinent nOU$ mander su bonne voJunté, pour y obéir, et pOUI'VeOil' promptement
de gouverneur général et deniers en bien grandes sommes, puisque ces ehoses
ne poeuvent souffrir aucune dilation ou retardement, comme dict este -

)) Ne povant aussy délaisser d'advertir Vostre Majesté que nous nous trou
vons en bien grande perplexité de ce que ne HOUS sont données lettres de
Voslre l\1ajesté, ny en espaignol ny en fl'an<;ois, ny s<;avons la provision qu'ellc
poeult avgir faiet pour le secours des gens de guerre par les courriers venuz
despuis la mort dudict cornmandeur, lesquelz on dict estre demeurez en
Paris;prez de l':unbassadeur (1), snns qu'il nOllS en ait riens mandé, cncoires
que luy 3Ions escript et requis tenir correspondence avec nous : dont poeuvent
advenir les inconvéniens que Voslre l\'Iajeslé poeult considérer.

» Avec ce luy supplil'ons aussy, pour éviter le désordre que 1'0n enteno
avoir esté du passé al'addrcsse des leures d'icy en Espaigne et de la icy, que'
Vostre Majesté voeulle donner ordre uce que les 10Ures puissenl arriver dil'ec~

temen! icy, ou d'icy a1ler vers elle, sans passor hazard (comme I'on dit que ralife
a esté faict puis aucunes années en QU) audict Paris, par les mains d'aucuns
ministres recevans et ouvruns les pacquetz, affin que en confidcnceVostt'e
l\Iajesté puist estre informée vél'itablement de ce qui coneel'ne son service, et
réciprocquement que ses subjectz puissent entendl~e sa vo1unté, pour se con-
former el rigler selon icelle: ce que par plussieurs années leur' a esté celé, non
sans grand retardement du remede el. bénéfiee des affaires et rnarrissement
de ceuIx qui en doibvent uvoir pal't.

)} Siro, pour fin de cestes, avons conclud signer cesles de noz noms, affin
que Vostre Majesté puisse veoir telle avoir esté la délibération de nous tons
pour son service et bien du pUIs, ql1i implore le secours et ayde de son pr-inee
en telle exlrémité de tontes nécessitez OÜ il est réduicl, n'espérant riens de
personnc, aprez Dieu, sinon de Vostreuicte Majeslé, de laquelle baisons en
tonte humilité les mains, etc. .

» De Bruxelles, le dernier jour de mars 1576.
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1f160. Lelll'e dú conseil· d'État alt Boi, écritc de Bl'uxelles, le 51 11'lU1'S

-1076. Elle a pou!' objet les affaires de la comtesse d'Egmont: .
« Sire, nons ten<;>ns pon!' cerlain que feu le·grand commandeul' de Castille

aura pie'ta adverti Vostre Majesté comme il avoit, par le c10cteur Loys del Rio~

faicl déclairer a la contesse douariere d'Egmond la gr~ce et mercede que
Vostre Majesté esloit servie luy faire, el a ses enfans, des hiens de feu son

. '. mary: ce qu'entenc1ons aroir esté snyVant une instruction bailléc audict doc-
teur, dont ayons raict joindre copie a ceste (3). Ce que ayant esté ainsy insi

: >' nué a ladicte contesse, et ayant icelley pensé, auroit (u ce que l'on nous
.. informe maintenanl) depuis respondu audict commanc1eur mayor, luy repré

sentant les raisons· et considérations qui la mettoient en perplexité et dOllbte

» Post-data. Sire, depuis cestes escl'iptes, le maislre de camp Julien Romero
nous a escript comme enfin, apres avoir monstré teste et avoir donné qllelques
roschiades ('1) de harquebouzades sur auIcuns desdicts mutinez, finablemenlles

." avoit constrainct ase réduyre et accepter les c.onditions offertes. Dont sumes
esté fort joyoulx, et que le tout s'est flni avec si pen de sang et désordre,
ponr estre évitez les grandz inconvéniens que voyions apparens d'advenir
de les sonff['ir plus longuement: dont les estatz de Brabant s'estoient encoires

.. ponr la seconde fois complainctz anous et ·protesté contre lesdicts désordres,
.. ', a fauHede remede. Nous avons remereié ledict Romero du hon debvoir par'

luy faict, et envoyé le pardon soubz le seel deVostre Majesté, comme jI leur
avoit promis (2). Aussy regarderons, par quelque moyen que ce soít, de faire
furnil' l'argent qu'il avoit accordé donner ausdicts mutinez, pour retoUl'uer' a

:: ..
leurs garnisons.

J) I.Je seigneUl' de Champaigney_ est HUSSY de retour; a cest instant, nous
fera rapport de la finale résolntion de la royne d'Anglelerre, qui est (~\ ce qu'il
a dict aallcuns de nous) conforme ace que dessus en escripvons et advertis
sons aVostre Majesté. »

J

('1) ROJchiac1es, du mol espagnol )'ociadas, littéralemcllt grcle de projcctiles.
(2) Nous n'avons pas lrouvé cel acte daos les Archives.
(5) Nous l'avons donnée daos le tome In, p. 1.1 t .
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Minute, 3U~ Archives du royaume.

(1) Ces deux picccs sont égalernent dans le tome IlI, pp. 4·12 et 4t 4.
(2) Voy. le tome IlI, p. 4"42~ note 1.
(5) Le conseil d'État donna, accl Cfl'cl, lc 24 mal'S, au tl'ésol'icl' gélléral des coufiscat_olls,

un ordre don! la minute esl dans les Archives du l'oyaulllc..
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{561- Lettre de Gtrónimo de Roda au Roí, écrite de Bruxelles, le fer avril
f~76. Le duc d'Al'schot ayant réuni chez lui les autres membres du conseil
d'État, Roda excepté, ils y ont rédigé le pl'ojet d'une lettre au Roi, qui a été
lu aujourd'hui au conseíl. Roda y a rait faire quelques changements; mais, a
('ause des circonstances du temps, il a élé obligé de passer sur plusieurs

d'-accepter ladicte gráce en la forme et maniere que ledict docleur la luy avoit
déc1airé, CQmm~ Vostrc l\Iajesté sera servie se faire. informer par copie de sa
lettre que ya avec ceste, comIDe ensemble de" la réplicque dudict comman~

deu.. (t). Depuis, estant ic.ell~IY fen commandeur retourné en ceste ville,
ladicte eontesse luy fist exhiber ung InémoriaJ, résumant par icelJuy sommai
rement les causes pour Iesquelles elle se trouvoit en difficulté d'accepter
ladicte gráce -en telle sorte, et feit quelqnes réquisitions, comme le contient
plus ample-ment lediet mémorial, dont s'envoye aussy double, ensemble de

-I'appostille y mise en marge, du XXIUe
• de febvrier dernier passé (2), comme

pareillement de quelques requestes siennes exhibées apres avoir veu ladicte
appostille, et ne s'en estant trouvée satisfaicle. Sur tout quoy ne luy avons
sceu dire aultre chose fors qu'en adverlirions Vostre Majesté, comme faisons
par ceste, afin que, s'estant icelle faie! informer de tout, soít servie d'y
ordonner son ~on pJaisir. Cependant se continue la provision de i'alimentH
lion de ladicte contesse araison de douze mil florins par an, t.~t, aUendant la
résolution deVostreMajesté, se oruonne aux recepveurs desdicts biens laissez
par son fe~ mary de, pendant quatre mois, dedans lesquelz s'espere la response
de Vostl'e l\fajesté, ne payer auJcunes choses ny assignations, fors Iadicte alí·
mentation el les rentes hypothéquées sur lesdicts b.iens (5). Dont, al'effect sus
dict, nous a samblé devoir donner compte si particulier aVostre Majesté. Et
ne servant ceste pour aultre, nous nous recommandons 1 sire, plus que lres
humblement en la bonne gráce de Vostre l\'Iajesté, etc. »D[ R DnI
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choses (f.). - A celte occasion, il reproche -3. d'Assonleville d'avoir, depuis la
vacance du gouvernement, montré un plus mauv~is esprit qu'il ne l'avait ma
nifesté jusqu'alors (2). Entreautres, il a dit qu'il y avait pres de dellx ans qu'on
n;avait rien appris de la yolonté du .Roí; que ses lettres ne -la ·découvraíent
pas, el qu'il était a croire qu'on la 'leuT' cachait.· Roda lui a répliqué que la
volonlé du Roí était telle que le grand cornmandeur l'avaitfait connaitre,et
que les mi~istres d'un ~i gra~d prince ne devaient pas pl'étendre en savoil'
plus que ce que lui-meme jugeait a prol'>oS de leur 'npprenclre; que toutes les
dépeches en franQais avaienl élé commu.niquées au conseil; que de ceHes en
espagnol adressées an graild .commandellr,ils n'avaient pas a s'en enquérir,
ni ademander qu'enes leur fussent monlrées, rnais seulement uajouter foi·a
ce que le grand conimancleur lenr en communiquait.-Tout cela aeu lieu, parce
qu'ils ont clésiré savoir ce- que le Roi a écril touchallt la restitution des biens de
madame d'Egmont, se figurantque la grace de S. M,. a été plus complete qu'on
ne l'a déc1aré aladi'te dame; el leur· méconlentement naU des mauvais offiees"
du président Hopperus, lequel écrit, de :Madrid, qu'a Bruxelles les gouverneurs
changent et dénaturenl les ordres du Roi.- De meme, le duc d'Arschot va
publiant partout qüe le Roi a donné a son frere (5) le chateau d'Anvers, ainsi

qué le gouvernement de cette ville, el que l'ambassadeur en Fl'ance en retient r yGenerafi~

les dépeehes. - Il imporLe infiniment que le Roí fasse connaitre sans délai
ses intentions sur totlles chose's, et envoie un chef tel qu'il. conviEmt pour les
gouverner, cal' chaque jour il se lient au conseil des discours qui ne peuvent
que produire un tres-grand mal. - Le sainedi 5f mars, dans l'apres··midi, le .
duc d'Arschotprésenta une requete de M. de Sempy, son parent, qui a certain
différend avec M. d'Argentenu, seigneur de Fontaine, et dit aveccolere (4)

....>... qUe, 'si leconseil n'.y pourvoyait, il y pourvoirait lui-meme, a l'aide de ses
'. ,:'-:r gens et de ceux de ses parents et amis; ~I fit encore enLendre, 3. ce propos,

'·:;::;.-t (1) Aunque ltize muelar algunas cosas, en oh'as'me rué {OJ'zado (lisinmlar por las ocasiones del
'··:):!:i;tiempo.
'.:::'~~ La leure oont parle ici Roda doil etl'c ceHe du 51 mars, quc nOlls donnons sons le nO,! [Hi9.
. .... ".~. (2) ••• Asso1l1evila, que ha mostrado en esta vacante harto peores elltrañas que se habian dél

. 'conoscido.

(5) Lemarquis d'Havré.
(4) .,. Y ptisóse muy en cólera, diciendo .



(1) Muy descompuestas.
(2) y aunque tocios le COlloscemos, 11 sabemos que, p01' no perde)' diez mil florines, no osarú salir

de un rillcon....
(5) Yo)". le tome 111, p. 476.
(4) A una misa nUCM.

(?;) Voy. le nO H565, p. 27.
. (6) Par des lcttrcs patentes du 26 maJ's, qui sont en original dans Ic registrc n° 550 des
états de Bl'abant, piccc 26. Les memes leul'cs porlaient abolition du dixicmc et du vinoticmc
denier. ' ' "

d'autres pal'oles tres-inconvenantes (1), et, quoique tout le monde le connaisse el
sache qu'il n'oserait 80rtir de son coin, pourne pas perdre dix mille f10rins (2),
ce n'en sonf pas moins des discours qui scandalisent beaucoup, et desquels
iJ peut résulter de grands inconvériients. - Les Icttres de change ne sont
pns enCOl'e arrivées; néanmoins on a obtenu des Bonvisi 50,000 écus et 20,000
des Fugger, pour les envoyer a M. de Hierges. ,- Aujoul'd'hui le comte de
Mansfe1t et Roda ont réconcilié le comte de la Roche et le mestre de camp
Valdes (5), <.1e sorte que c'est une affaire arrangée : le comte de la Roche, dit
Roda au Roi, « esl un tres-bon gentilhomme et l'un des plus aífectionnés au
): service de V M. » -- M. de Champagney est arrivé le 51, mars an soir. Au~

jourd'hui iI est allé aMalines, pour assistcl' a In premiere messe (4) d'Ull de
ses neveux qui est conseiller an gl'and conseil; il n'a pas fait rapport de sa
mission.

Post-scriptum. La suppression du conseil des troubles, que le conseil d'Étal
demande dans S3 leltl'e (5), a pour motif que les états de Brabant ne pensent
pas qu'on ait satisfait a ce qu'on leul' a promis, si ledit conseil n'est en effet
supprímé, bienqu'on ait renvoyé toutes les causes au conseil de Brabant (6),
comme on l'a faít dans les autres pI'ovinces. Roda serait d'avis que, pour les
contenter, le Roi fit cessel' le conseildes troubles en maniere teIle q1i'il n'en
restdt plus meme le nom, et que l'administl'aLion des biens confisqués fut
remise uu conseil des finances, qui les tiendrait toutefois séparés de ceux uu
domaine. Les conseillérs qui composent le conseil des troubles iraient servir
dans les corps auxquels ils appartiennent : le docteur del Río au conseil
privé, Snouck et Jacquelol nu conseil de Flandre; les secrétaires retourneraient
aussi 11 leurs emplois. n resterait le docteur Hieronimo Olzignano, qui a
tres-bien servi le Roí et ne sait Oil all~r. Le grand commandellr lui nvait dit
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qu'il était nom'Il)é an conseil de Naples, et il avait commencé ses dispositions
pour se mettre en chemin ('J). Il conviendraiL que le Roi lui confirmat ceHe
destinat.ion et lui en fit envoyer les dépeches : ::mtrement ce serait un affront
qu'il essuyerait apres avoir bien rempli son devoir. a Quant a moi, ajonte
"Roda, je crois que V. 1\1. m'ordonnera de retourner en Espagne~ puisqu'il
» n'y aura plus de fonds SUl' lesquels puissen~ elre assignés les 5,000 écus
» que V. M. me donne de gages, lesquels m'étaient 'payés sur les confisca
») tions. )}'- L'opinion expriméedans la meme lettre uu co'nseil d'État, pour
que les négocialions de Breda soient renouées, n'a pas été débaHue en conse.il,
du moins eu présence de n'oua; mais il sai t que celte reprise des négociatioris
est universellement désirée : seulement il ne voit pas comment, apres une
anné~ d'intcrvalle, on poufl'uit réponure au dernier éCl'it des Hollandais,
surlout apres qu'on a, de la part du Roí, donné aentenure aumonde que
ces négociations eurent lieu sans son ordre (2). - Roda termine, en décla
rant au Roi que, si par quelque moyen il ne met fin a la révo1te des pro
vinces de Hollande el de Zélande, le pays n'est plus en état de supporter la
guerre, et que la nation en musse se soule"era contre son autorité. Ce qu'il
craint le plus, si cela arrive, c'est qu'on ne melte a mort tous les Espagnols
qu'il y a dans le pays.: cal' il voit lepeuple s'armer partout, et les villes parler ra y G,enerafi
plus haut el avec plus de hardiesse qu'elles n'avaient accoutumé de le faire. A
Bruxelles meme, l'insolenee des bourgeois en est venue aun point que, de
cl'ainle de quelquc malheur, le conseil d'État a fuit partir hiel' ponr le chateau
d'Anvers le pen d'Espagnols des compagnies de Julien Romero qui étaient
reslés en eeUe ville. - Dans la situation oil 80nt les ehoses, Roda inclinerait
POUl' l'assemblée des étals génél'aux.
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1t>62. BiLiet du garde des sceaux Jloppel'us au Roi, éC1·it de ..... (¿'fad7'id) ,
le ter avril 1576. (Trad. du (rmu;ais.) Le Roi lui avait demandé quelles
étaient les personnes du sang d'Autriche qui lui paraissaient le mieux con-

(1) Voy. le tome IIl, p.44!t
(2) .•. Mayormente IUlbiélldou dado, ]JOl' parle tic 1'. M., á ClILellclet··aJ tnWHlo que aquel/ose ¡'¡zcJ

sin su ól'den.
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(1) On liten lete, de l'écríturc du secrélaíre <;ayas : Fllé álltes de dec1aJ'llI'le SI: quedada, PO)'.
que así pal'esció tÍ S. il1. que era fllt!jor (eeUe dcma'nde luí ful faite, avunt qu'on lui déelarat
qu'iI rcsterait aMadrid, paree que S. M, le jllgca préfél'ablc ainsi).

(2) Ni hacer otras cosas ilícitas y indignas.
(5) El gobierno de madama la duquesa de Plltt1W 1m sido tan bueno, honesto y agradable" •••
(4) •. ' Como pOI' sel' de tan buenas costumbres, enteramente conformes al humo.' de aquellos

paises.••
(a) •.. y se puede teneJ' por hijo y crianza de V. M.
(6) ••• Se habla muy honradamente ele la muclla virtud y cordura del principe Alverto•••

venir pour le gouvernement des Pays-Bas (f). Il commence. par remercier le
monarque de S3 sainlo intention el de l'amour puternel qu'il porte aux Pays
Bas. Il tient pou!' certain que, par l'envoi d'un gouvcrneur du sang royal, tout
se rétahlira immédiatement; sans qu'il soit besoin d'assembler les états géné
raux, ni de renouer les négociations avec les rehelles, ni de faire d'autres
choses illidtes et indignes (2). - Il dit ensuite que le gouvcrncment oe la
dnchesse de Parme a été ~i bon, si hOQnete, si agl'éahle a la nation (5), que,
si les temps n'étaient pas ehang~s, elle mériterait qu'on pensat aelle en cette
oceasion, mais que, vu la différence des temps, el son age, el l'i¡;norance ou
ron est de sa volonté, iI eroit devoir propaser trois autJ'es candidnrs. -Le pre
miel' est le seigneur don Juan d'Autriche, qui indubitablement serait le plus a
propos et le plus agréable~ tan! paree qu'il esl frere du Roi et fils de l'empe·
reur Charles-Quint, que paree qu'il a d'excellentes habitudes, enlierement
conformes a l'humenr des naturels des Pays-Bas (4); qu'il sait leur langue,
qu'il est a la Oeur de l'age, et pellt ainsi faire tout ce qu'ilconvient, en In
guerre comme en la paix, pour etre aimé des bons, craintdes nlauvais et
respecté des princes voisins. _. Le second (si le Roí voulait choisir l'un
des fils de I'Empereur, ce qui ferait plaisil' non-seulement i1 la nation, mais
encore ,a l'Empereur et a teut l'Empire, imprimerait u.ne grande crainte aux
mauvaís et un grand respect aux princes voisins) serait l'archiduc Albert, qui
est aMadrid, et se peut tenir pour GIs et éleve du Roi (5). On parle tres..
avantageusement de la vertu eL de la sagesse de ce prince (6), La senIo objec
tion, c'est qu'il esL encore un peu jeune.-te lroisiemeserait le duc de Savoie,
s'il pouvait quitler ses État.s, et si le Roí jugeait apropos de se servil' de lui :
c'est un prince d'ul1 age mur; il a déjil gouverné les Pays-Bas, a la grande

. satisfaelion des naturels de ees provinees; il conviendrait également al'égard
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'J7DE .PHILIPPE 11.

des bons et des mauvais, ainsi que des princesvoisins (1). - Quel que soit.
le gouycrncur que le Roi choisira, il'est frcs- convenable el nécessaire :
10 qu'il ne soit accompagné d'aucun conseiller ou ministre public pour traitel'
les affaires du pays, en quelque forme que ce soít et sans exception aueune,
mais qu'il les traite toutes par le ministere des naturels; 2° qu'il ne soit pas
accompagné de gens de guerre; .5° qu'H ait dans sa maison le moins possible
de persorines qni Ílesoient pas ~u pays, et qu'elles soient les plus modestcs
el honorables qu'il se POtIrra. OutI'e que la justiee de Dieti le veut ainsi, tout
le mal qui est arrivé. aux Pays-Bas a procédé de e eque les gouverneurs
ont raít, relativement a ces trois points, tout le contraire de ce qui víént
d'etre dit.
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1565. Lettre elu cOnseil d'État (lU Roi, éC1"ite de Bruxelles, le 2 avril1576.
Il demande la suppression dn conseil des tf'oubles :

« Sire, en confirmation de ce ,-que, par aultre nostre aUant avec ce cour
riel' (2), avons tonché aVostrc Majesté de l'abolition du conseil des troubles, iI

" a samblé {l nous soubzsignez de dire, pour les raisons ace nous ayants meu,
que ledict conseil n'est seulemellt coustangeulx (5) aVostre Majesté, aiÍls passé

, longtemps inutile', et ne servant que d'irriter les subjectz et de consornmer les
'/ . ,'): deniers prnvenans des confiscations a leurs propres' gaiges, sans payer les

.::: créditeurs des biens confisquez, ala grande foul1e, doléance et altératioll, non·
. ~ seulement duo peuple en ces pays, mais aussy de plusieurs hors iceulx, comme

, , ",..;es pays de CouIoigne, Juliers, eleves, Munster et ;:ll1ltres circonvoisins, excla
'':-c·,·); mans extremement contre la personne propre de Vostrc l\faje~té, du sceu et

",.-.. ,:":,, ordonnance de laquelle ilz ont opinion se leui' refuser le payement des rentes
'.'~': qn'ilz ont sur les bie':ls confisquez. Par quoy Vostre l\Iajesté feroit fort hon'

.. '(;'reuvre de faire abolir ledict conseil effecluellement, et de Jaisser poursuyvre
"" ..t:'·, ,::,."\

~:

.,.:',";.:<::~

. :;! (1) Lo ter,;ero es que V. lII. se sirba de ve,' si será tí propósito el duque de Saboya, y si podrá
,,' dejar su tierra, por ser prl11cipe de madura edad, y ha sido otra vez governador de aquellos paiscs,

.con mucho contentamiento de ellos, y otros muchos respcctos y circunstancias así en respeto de los
'. buenos como de los 'malos, y juntamellte de los príncipes r,ircltmvecinos. ~

, (~) La lcttrc du 51 mars, n° HH59, p. 8.
. '.' (5) Cou6tangeu[x, cou(cux.
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les créditéursdes biens confisquez le payement de leurs rentes par la voyé
ordinaireet aecoustnmée de justieo :e'e que donnera- l1ng générnl contento
ment aung ehaseun, qui ne pourra tourner que a grand service de Vostre
:Majesté, en la bonne grace de laquelle nous nous recommandons plus que
tres-humblement, etc )}
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i564. Lettre du conseil d'État att Boí, écrite de Bl'uxeUes, le 2 avril1576.
Le conseíl y rend compte de ce qui s'est passé entre lui et le colonel aIle
mand Polweiler, ainsi que dn nombre et des dispositions des tr'oupes aIle
-mandes qui sont aux Pays-Bas :

« Sire, comme HOUS avons demandé vers nous les collonnelz allemans,
amn de les requérir que, pendant que le gouvernement est vacant par le .
trespas du grand commandeur de Castille, et que nous sommcs atten-
dans l'ordre et secours qu'il plaira a Vostre l\Iajesté donner aux affaires,
ilz voulsissent faire leurs dcbvoirs POU[' contenir en office eL bonne disci-
pline leürs gens de guerre,affin que quelque tumulte ou désordre, a faulte
d'argent, n'en advint, le eollonnel Polviller est venu par-devant nous an lien alife
du eonseil; et apr'ez lny avoir exposé la cause pourquoy iI- estoit mandé,
nous a ouvertement déc111iré comme il luy estoit deu et ason régiment beau-
coup; qu'il ne povoit avo.r plus de patienee; qli'il Yavoit presque quattre ans
qu'il es10it en service et que on ne luy avoit prins monstre ny faict payement;-_
que, déduictr. tous les prestz f::tie:z a luy el a ses gens., on luy depvoit vingte-
sep! moís de reste: désiroit partanL son payement el s'en retirer d'i(~y , cal' il
estoit iey inutil'et mcngeoit le pain de Vostre Mujeslé arien faire, et que ron
ne s'abusat de le retenirplus, ponr douhte des armées qui estoient en France,
ear aussy bien ses gens ne sortiI:oient les lieux oil ilz estoient et ne iroient a
la guerre; aussy t veu que les forces desdiets voisins estoient en ehevaulx, il
vailloit mieulx se servir de ehevaulx; que aussy bien voioit-il qu 'iI estoit
odieux au pays, eomme alavérité il ne faisoit rien et n'estoit pas voluntiers
icy; qu'il failloit estre payé ou ,estre tué, en tant qu'il n'estoit délibéré perdre
rien de sa soulde, ny quicter ou laisser ehose qui soit deu a son régiment,
selon son stalbrief ou retenue, plustost résolu de mourir et tous ses gens;
qu'il voyoit icy tant de gens de guerre a riens faire., que ee n'estoit que
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